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REFORME DU CODE CIVIL  :  
DLA PIPER FRANCE LLP ET LE CERCLE MONTESQUIEU SE MOBILISENT 

  
 
Dans le cadre de la réforme du Code civil, débattue depuis tant d'années, le Ministère de la 
Justice a mis en ligne le 25 février dernier, une ordonnance portant réforme du Code civil, 
sur les aspects fondamentaux du Régime général des contrats, des obligations et de la 
preuve. Parallèlement, une consultation publique a été lancée à cette occasion par le 
ministère de la justice, avec une date de clôture au 30 avril 2015. 
 

 Un Groupe de travail transverse réunissant les groupes de pratique (Corporate/ M&A, 

Contentieux & Règlementaire, Propriété Intellectuelle & Technologie, Droit social, Droit 

des entreprises en difficultés, Droit fiscal, Droit immobilier, Financement & Projets, 

Fiscalité ) du cabinet DLA PIPER France a été constitué en partenariat avec le Cercle 

Montesquieu, en vue de cerner les enjeux de la réforme. 

 Des réunions et des débats entre ces praticiens ont également eu lieu avec des 

personnalités du monde universitaire et, notamment avec Monsieur le Professeur 

Pierre Sirinelli, Professeur de droit Privé à la Sorbonne.  

Un travail préparatoire en amont a également consisté à élaborer en interne, une table 

comparative des dispositions de l'actuel Code civil et celles prévues par l'ordonnance, 

afin d’identifier les dispositions de la réforme opérant à droit constant (ou non) ou 

introduisant des innovations majeures.  

 A la lumière des enjeux de cette Réforme, DLA Piper France et le Cercle Montesquieu 
ont souhaité répondre à la consultation de place.  
 
Toutefois, compte tenu du court délai imparti par le Ministère pour la participation à la 
consultation, et du volume considérable de la réforme (300 articles), les praticiens 
composant le Groupe de travail ont, par souci d'efficacité, souhaité répondre en 
fonction des enjeux soulevés au regard de leurs pratiques respectives. 

 

 Ainsi, dans leur réponse apportée à la consultation de place, DLA Piper France et le 
Cercle Montesquieu ont : 

o exprimé leur soutien à certains points comme la prise en compte des éléments 
économiques du contrat, et l’application de la théorie de l'imprévision 

o mis l'accent sur l'imprévisibilité et l'insécurité que l'économie du texte peut 
offrir à certains égards 



 

                                       

o se sont ensuite concentrés sur cinq propositions assorties de deux observations 
complémentaires sur la violence économique (article 1142) et la généralisation 
des clauses abusives (article 1169) 

o ont finalement soulevé des observations générales sur l'articulation de certaines 
dispositions proposées avec les principes d’application de la loi dans le temps ou 
le caractère d’ordre public, et sur la distinction entre le régime général des 
contrats et des obligations et celui des contrats spéciaux. 

 
Comme le souligne Alexandre Menais, vice-président du Cercle Montesquieu, «il était 
nécessaire que le Cercle Montesquieu puisse apporter sa contribution à une réforme 
importante de notre droit français qui modifie, non sans conséquences, les relations 
contractuelles des entreprises entre elles, ou avec les consommateurs. » Pour Isabelle Eid, 
Eid, avocat du bureau parisien du cabinet international DLA Piper " c'est une réforme 
historique, pour laquelle les praticiens du Droit que nous sommes, devaient se mobiliser". 
 
Note aux éditeurs : 

DLA Piper est un cabinet d'avocats global de 4200 avocats situé dans plus de 30 pays en 

Amérique, Asie Pacifique, Europe et Moyen-Orient, se positionnant pour aider les 

entreprises dans leurs besoins juridiques n'importe où dans le monde. A Paris, DLA Piper 

réunit plus de 160 avocats dont 45 associés et conseille les entreprises, investisseurs, 

banques et fonds d’investissements français et internationaux pour l’ensemble de leurs 

besoins juridiques en matière de droit des affaires. Pour plus d'information sur notre 

organisation et sur nos services, veuillez visiter notre site Web: www.dlapiper.com 

Créé en 1993, le Cercle Montesquieu est aujourd’hui l’un des premiers lieux de réflexion sur 

la fonction de directeur juridique dans l’entreprise et sur ses aspects managériaux. Ces 

principales missions sont de promouvoir le directeur juridique et sa fonction, favoriser les 

échanges professionnels et amicaux entre directeurs juridiques, être reconnu comme un 

interlocuteur de référence du droit en entreprise, contribuer à la réflexion sur  la formation 

des directeurs juridiques de demain. Le Cercle Montesquieu regroupe des directeurs 

juridiques de tous les principaux secteurs d’activité, d’entreprises privées, publiques, 

d’associations et d’institutions reconnues. Pour plus d’informations : www.cercle-

montesquieu.fr 
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